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Chambre des Ileprésentants, 

St!NCE DU i9 MAns i8?>8. 

· Budget des recettes et des dé1,cnses pour ordre de l'exercice ·I 8:S9 (1>. 

-···- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(•), PAR,I. ORB.IN. 

MEssrnuns, 

Toutes les scctlens ont adopté le budget des recettes et des dépenses pour ordre; 
les j rel 2°' 5e' 4c et ?)e sans observation. 

La ti0 section en a fait deux qui ont été adressées par la section centrale à M. le 
Ministre des Finances. 

La première de ces observations est relative à la position de la caisse des veuves 
et orphelins des officiers de l'armée. 

La section désire savoir si cette caisse est encore redevable à l'État d'avances 
qui lui auraient été faites. 

Voici la réponse de M. Je Ministre : 
c< Celte institution redevait au trésor public, au jer janvier 18!)8, une somme 

» de fr. ioo,552-74. 
··· » Il y a toutefois à déduire de cette somme celle de fr. 42,992-62, qui a été 

>> versée au Trésor, pour_ le compte de la caisse, dans les derniers jours du 
» mois de décembre écoulé, et qui n'est pas comprise dans ladite situation, ce 
>> qui rédùitla dette à fr. H2,540-!2 au jtr janvier i8a8. 

,; D'un autre côtè, le Trésor a reçu pour le compte de la caisse, dans les mois de 
» janvier et 'lévrier, une somme de fr. 62,000 environ, de sorte que ]1J delle se 
» réduit à la date de ce jour à environ !J0,000 francs. >> 

La deuxième observation est relative à la masse d'habillement de la marine et 
ù celle des travaux publics. 

(1) Budget, n• i03. 
(1) Ln section centrale, présidée par M. VERIIAEGÈN, étnit composée de MM. DE REN.ESSE, 

LE»AiLLY DE T1LLEGIIEM, DAvm, DE RuooenE DE T.& LOKEREN, OnnAN et Tnn!i·nr. 



. ( 2 ) 

Laseciion désfre iavôir p6ürqt1oi ces masses d'habiJlen1erit ne figurent pas au 
'budget <les recettes et des dépenses pour ordre. . . 

M. le Min4s.tJ·9 .defAtTairçs ttra,pgè,r.ê~; ~ans les aUribulio_fl;~:i~~quc,l se trouve 
la marine, a fait obser.ver que ceÙ~. question ayant é&é adressée, l'année dernière 
déjà, à son prédécesseur, il ne pouvait quê se référer aux explications données 
par èfl derniêr, èt ·cor1signécs dans une lettre dont il a remis copie. . 

Voici ces explicatibns : 

(( La majeure partie des hommes dont SC co;~ose' encore )a marine royale SC 

» trouve actuellement à bord des bateaux à vapeur de l'État, et la solde de ces 
}) hommes ne subit aucune retenue pour masse d'habillement. 

» Quant aux faibles équipages des deu» seuls bâüment« à voile que: possède 
» notre marine tnililâire,-la retenue qui a lieu sur leur solde pour effets d'habil 
n lernent, reste an budget jusqu'au moment où se font par mandats les payements, 
n soit aux prisons, soit à d'autres ayants droit. Celle marche, qui ne donne lieu à 
>} aucun inconvénient, rend impossible la mesure d'ordre dont il s'agit. » 

En ce qui concerne la masse d'hahitlement du pérsonnël de l'administration 
des chemins de fer, postes et télégra'phes, M. le Miriistre des 'ftavriti~ Publics a 
donné, de son côté, les explications suivantes : 

(< Cette question n'est pas neuve; elle avait déjà été produite.Tannée dernière, 
n par la section centrale chargée de l'examen du budget des recettes et des dépen 
» ses pour ordre: de 18?:>8. La réponse de l'administration a été reproduite in 
>> extenso dans le rapport de la section centrale (session de 18a6-l8f>7, n° ia7), 
». e_tje n~ puis que, ·u:l'y référer. 

» J'ajouterai seulement que dans la disctission publique ( séance du 2 avril f 8~7), 
» l'honorable M., Moreaû u proposé le renvoi de la question à. l'examen de la 
» commiss~on des finances, et que M. le Ministre des Travaux Publics s'est rallié 
>) à cette proposüion. Dans.cet état de choses, mon Dépaetement n'avait plus à 
>) s'en occuper. 

)> Toutefois, j'ai porté spécialement mon attention sur les opérations de la 
» masse d'habillement, opérations auxquelles j~ suis en voie d'assurer Ja pl us par- 
» faite régularité. · · 

. >> La question spéciale qui a provoqué la présente dépêche seaa, à, cette occa 
)) sion, l'objet, d'une étude particulière de ma part, '> 

La section centrale croit 'devoir vous proposer, Messiciirs; Je maintien de ·1a 
décision prise l'année dernière par la Chambre, de commun a<;cora avec - M. le 
Ministre des Travaux Publics, et- de renvoyer en conséquenèe la question à_ l'exa- 
men de' la commission dcsIlnancës. . .. . . 

Elle adopte, à l'unanimité; le bÙdgcl lei qu'il a été proposé. 

Le Rapporteur, 
LÉON ORBAN. 

Le Président, 
VERHAEGEN . .••... , 


